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 APPEL À COMMUNICATIONS  

 Le droit est caractérisé par son appartenance à une nation et non pas à une langue précise, 
à l’exception du droit international. C’est pour cette raison que l’on dit que la vision du monde 
juridique n’est jamais universelle, mais nationale. Dans ce sens, des auteurs tels qu’ALAOUI 

MORETTI (2002), GÉMAR (2002), TERRAL, (2004), MONJEAN-DECAUDIN (2022) ou 
VALDENEBRO SÁNCHEZ (2023), entre autres, affirment qu’il s’agit de l’une des disciplines les 
plus culturelles qui existent. 

Chaque société découpe la réalité juridique en fonction de ses besoins, son histoire et de ses 
aspirations nationales ; ce qui donne lieu aux anisomorphismes culturels, aussi connus sous le nom 
d’asymétries culturelles. Ces anisomorphismes sont le reflet d’une matérialisation qui a été faite par 
une culture juridique particulière pour produire des effets légaux dans un territoire bien délimité. 
Aussi, « [l]e traducteur ne peut pas se contenter de transcoder un texte juridique, il doit 
rechercher le vouloir-dire de l’auteur, l’interpréter et le reformuler pour qu’il produise dans la 
langue cible, les mêmes conséquences juridiques que le texte source » (ALAOUI MORETTI, 2002 : 
52). 

Le fait que le droit soit une discipline attachée à une nation implique que ces divergences, du 
point de vue légal et culturel, aient lieu non seulement au sein des systèmes juridiques ne 
partageant pas la même langue, comme c’est le cas de la France et l’Espagne, mais aussi au sein 
des familles juridiques ayant une même langue officielle, comme c’est le cas du Mexique et de 
l’Espagne ou de la France et du Maroc, par exemple. Ainsi, comme le souligne GÉMAR (2011 : 
133), « […] le droit est exprimé de multiples façons au sein d’une même langue […] ». Par 
conséquent, il est essentiel pour le traducteur/terminologue juridique de garder à l’esprit le 
phénomène de la variation à la fois terminologique et traductologique.  

Le concept de variation linguistique fait référence aux caractéristiques de chaque langue et ses 
manifestations, qui peuvent varier en fonction de la zone géographique, du temps, du registre de 
parole ou du milieu professionnel, entre autres. Il s’agit d’un phénomène qui a été étudié dans la 
linguistique et, notamment, dans la sociolinguistique. Cependant, en terminologie et 
traductologie et, plus spécifiquement, en juritraductologie, l’étude de la variation est plus récente. 
En tant qu’activité liée à une langue et à une nation précise, la terminologie/traduction juridique 
ne sont pas exemptes de variation (VALDENEBRO SÁNCHEZ, 2023). Il suffit de penser au concept 
de mariage, qui diffère en France et au Maroc, bien qu’on utilise le même terme. De même, au 



        

 

niveau diachronique, le traducteur doit tenir compte de cette variation, car les dénominations 
peuvent évoluer, comme c’est le cas de imputado et investigado en Espagne. Il s’avère donc 
nécessaire de mener à bien plus d’études de variation appliquées à la traduction juridique, puisque 
la plupart des théories traductologiques existant sur la variation prennent comme référence la 
traduction littéraire. Ainsi, il serait pertinent d’analyser, au sein de la terminologie/ traductologie 
juridique, comment on devrait traiter les phénomènes liés à la variation linguistique, celle-ci 
nommée dans ce domaine comme variation jurilinguistique (VALDENEBRO SÁNCHEZ, 2023). Ces 
phénomènes variationnels sont essentiels dans les domaines de la traduction et de la terminologie 
juridique, car on peut travailler sur des textes provenant de toutes les cultures ayant comme 
langue officielle l’une de celles dont on est spécialiste. 

D’après HALLIDAY, MCINTOSH et STREVENS (1964), les phénomènes de variation peuvent 
avoir lieu dans les cas suivants : 

- Variation linguistique d’usage : 
o Champ : variation liée au domaine du discours. 
o Mode : variation liée au moyen utilisé dans l’activité linguistique. 
o Teneur : variation selon que le discours est plus ou moins formel. 

 

- Variation linguistique des usagers : 
o Dialecte géographique : variation liée aux espaces géographiques (différentes 

zones au sein d’un même pays, différents pays). 
o Dialecte temporel : variation diachronique de la langue. 
o Dialecte social (sociolecte) : variation liée à la catégorie sociale du locuteur. 
o Dialecte standard ou non standard : variation liée aux caractéristiques normatives 

de la langue. 
o Idiolecte : variation liée au mode particulier que le locuteur a pour s’exprimer. 

Ces phénomènes variationnels peuvent être ainsi présents dans les discours juridiques et, par 
conséquent, dans le processus traductif. Ainsi, nous pouvons trouver les cas suivants : 

- Un même terme → plusieurs notions dans différentes cultures juridiques.   

- Une même notion → plusieurs termes l’exprimant dans différentes cultures juridiques.  

- Un même terme → plusieurs notions dans une même langue. 

- Une même notion → plusieurs termes selon les différentes phases historiques.  

- Différentes notions partageant un sens principal commun → différents termes dans une 
même langue. 

- Différentes notions partageant un sens principal commun → un même terme dans une 
même langue. 

L’identification et la connaissance de la variation dans le domaine du droit sont donc 
essentielles afin d’éviter les problèmes de compréhension et d’envisager les meilleures techniques 
de traduction à utiliser pour respecter l’effet légal de la culture source, entre autres. Ce Colloque 
sera donc l’occasion de réfléchir sur ce phénomène de la variation (terminologique et 
traductologique) qui semblent être, désormais, une composante structurelle de la production et 
de la réception des discours juridiques.  

 

 

 



        

 

Les propositions (en français ou en anglais) doivent être attachées à l’un des axes suivants : 

1. L’axe terminologique réunira les travaux où seront examinés les phénomènes de la 
formation des termes spécialisés exprimant l’un des faits variationnels dans la langue de 
droit.  

2. L’axe juritraductologique englobera les travaux permettant d’aborder les questions de 
la traduction, des asymétries culturelles, des textes juridiques et leurs effets vis-à-vis de la 
traduction.  

3. L’axe didactique comportera les travaux focalisés sur le processus d’enseignement et 
apprentissage des phénomènes variationnels du langage juridique, ainsi que de la 
traduction juridique. 

 
Nous espérons faciliter la rencontre des spécialistes de la question pour en élaborer un cadre 

théorique cohérent et global qui puisse dépasser les simples taxinomies et classements selon 
l’espace, le temps ou les registres.  

 
Une sélection d’articles sera réunie dans un volume que nous espérons produire 

pour servir de référence en la matière 
 

Calendrier et modalités de soumission : 

Pour envoyer votre proposition, merci de vous adresser au lien ci-après :  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeZVO0IRtnIkzE7bwlWF2jfupyQK5L-
TvXLBd7PSEWKzJSF6Q/viewform?usp=pp_url.  

Pour tout problème, veuillez-vous adresser à l’adresse du Colloque : 
variationsjuridiques.nancy2024@gmail.com. 
  
 
 

Dates importantes : 
 

Premier appel à communication : 12 juillet 2023 
Deuxième appel à communication : 12 septembre 2023 

Dernier délai d’envoi de propositions : 17 novembre 
Notification aux auteurs : 03 décembre 2023 

Date du colloque : 11-12 avril 2024 
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